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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

2. Organisme responsable: Commission de surveillance des produits de consommation (47) 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de PICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Casques pour cyclistes (chapitre 6506 du SH) 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet de règlement: Norme de sécurité 
concernant les casques pour cyclistes (21 pages) 

6. Teneur: La Commission propose l'adoption d'une norme de sécurité prévoyant que les 
casques pour cyclistes doivent obligatoirement atténuer les chocs et satisfaire à d'autres 
exigences. En plus de prescriptions découlant d'une ou de plusieurs normes volontaires 
applicables à ce produit, le projet de norme comporte des prescriptions s'appliquant 
spécifiquement aux casques pour enfants, et des prescriptions visant à faire en sorte que 
les cyclistes ne perdent pas leur casque en cas d'accident. La Commission propose aussi 
l'adoption de règles d'essai et de comptabilisation qui lui permettent de veiller à la 
conformité des casques visés par cette norme avec les prescriptions énoncées. 

7. Objectif et justification: Sécurité 

8. Documents pertinents: 59 FR 41719; 15 août 1994; 16 CFR Partie 1203. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 octobre 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


